[image: image1.jpg]



Cotisations 2012
Pour être membre actif vous devez vous acquitter d’une cotisation annuelle (courant de date à date) dont le détail figure ci-dessous :
· Adulte (+ de 18 ans) : 200 €.
· Conjoint, enfant, parent vivant sous le même toit que le membre actif : 15 € par conducteur supplémentaire.

· 2ième chien et chien supplémentaire : cotisation annuelle + 15 € 
· Mineur (- de 14 ans) : 100 €.
· Mineur (entre 14 et 18 ans) : 170 €.

Réduction de 15 € sur la cotisation pour les membres ayant adopté leur chien auprès de la S.P.A. ou d’un refuge.
